
                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 
PROCÈS VERBAL du vendredi 17 mai 2024 

 

Commission Restreinte 
 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Reports/Modifications  
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
 

FERMETURE DE TERRAIN 
 
Club de St Pathus : 
*Match 27191344 St Pathus 21 – Le Pin 21 U18 D3A du 19/05/2024  
Fermeture du terrain d’honneur du stade Pluvinage du 17 mai au 20 mai 2024. 
Considérant que le club de St Pathus n'a pas transmis de demande de modification de terrain pour 
la rencontre (terrain de repli) 
Considérant l’article 10 du RSG du District indiquant "...que la commission compétente prendra 
alors toutes les dispositions nécessaires pour le bon déroulement des Compétitions...", 
 
Considérant que la dernière journée de Championnat est le 02/06/2024 
 
Considérant que le club de LE PIN accepte de recevoir la rencontre  
 
Par ces motifs, la Commission décide d’inverser la rencontre à 12h30 au stade Briançon de 
LE PIN – terrain synthétique 
 
Club de Bagneaux Nemours : 
*Match 27101273 Bagneaux N. 35 – Hericy 35 +45 ANS Gr. D du 19/05/2024  
Fermeture des installations de St Pierre les Nemours les 18 et 19 mai 2024. 
Considérant la demande de modification de terrain via Footclubs du club de Bagneaux Nemours 
concernant la rencontre en référence. 
• Nouvelle installation : stade H.Aubourg à Bagneaux sur Loing au lieu du Stade Intercommunal à 
St Pierre les Nemours. 
Considérant qu’une autre rencontre était prévue au Stade Intercommunal à St Pierre les Nemours, 
le match 27142089 Bagneaux N. 31 – Ent. Savigny/Cesson 31 Vétérans D2C. 
 
La Commission, 
 
Considérant que la dernière journée de Championnat est le 02/06/2024 



                                                                                                                                                                                                                                        

Considérant que les matchs des championnats avec montées/descentes doivent être privilégiés en 
fin de saison. 
Par ces motifs, 
La rencontre 27142089 Bagneaux N. 31 – Ent. Savigny/Cesson 31 Vétérans D2C ayant été 
positionnée stade H.Aubourg à Bagneaux sur Loing. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de reporter la rencontre 27101273 Bagneaux N. 35 – 
Hericy 35 +45 ANS Gr. D le jeudi 23 mai à 20h30 


